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				PRÉSENTATION
PAR
PIERRE MUSSO


				Marie Jean Antoine Nicolas de Caritat, marquis de Condorcet (1743-1794), célèbre Encyclopédiste, fut à la fois mathématicien, économiste, philosophe et homme politique. « Condorcet est le seul philosophe couronné sous l’Ancien Régime, secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences, membre de l’Académie française, disciple de d’Alembert et Turgot, à prendre part à la Révolution. Lui seul appartient tout entier aux deux mondes successifs de la philosophie des lumières et de la politique révolutionnaire »1. En effet, il est le seul philosophe et théoricien des Lumières à se confronter à la pratique et à l’épreuve de la Révolution française. Comme le notait Alexandre Koyré, « Condorcet résume dans sa propre vie presque tous les aspects de l’évolution intellectuelle du XVIIIe siècle et son passage de la théorie à l’action »2. Selon l’historien Keith M. Baker, il est « ce philosophe qui ambitionnait de devenir le guide de la révolution française en transformant les décisions sociales en décisions rationnelles d’une république idéale de la science »3.

				Condorcet multiplie ainsi les activités scientiﬁques, philosophiques et politiques, à tel point que Sainte-Beuve peut écrire en 1851, « La curiosité universelle de Condorcet… le poussait au-dehors dans toutes les branches et dans toutes les directions de la connaissance humaine ». En dépit de cette multitude d’intérêts, Keith M. Baker défend l’unité de la pensée de Condorcet et perçoit même « une logique sous-jacente, dans ces carrières… cette unité, cette logique, proviennent du fait que toute sa vie il fut et demeura fondamentalement, un rationaliste »4. En effet, Condorcet est rationaliste dans sa pensée scientiﬁque, car il suppose un ordre dans l’univers, mais aussi en politique. Parce que la politique est « l’affaire de la raison »5, il pense sa transformation à travers une logique programmatique et vise « la rédemption du pouvoir par la raison »6. En toutes choses, il est mathématicien : « Tout naturellement des mathématiques pures, il [Condorcet] glisse, pour ainsi dire, à l’économie politique d’abord, à la politique ensuite. On pourrait ajouter même qu’en politique comme en économie politique, il reste un mathématicien ; sa méthode est tout abstraite : on pose un principe, on en détermine les conditions d’application et on en déduit les conséquences ; ou, inversement, on détermine le problème et on en cherche la solution conforme aux principes. On pourrait dire que Condorcet a traité le problème de la constitution à donner à la France comme un problème d’intégration »7.

				Condorcet le premier, veut appliquer la pensée scientiﬁque aux problèmes sociaux, comme le feront à sa suite Claude Henri de Saint-Simon et Auguste Comte. L’idée d’une « science sociale » – terme qu’il diffusa8 et que Condorcet ﬁnira par nommer une « mathématique sociale » – a chez lui une double signiﬁcation : d’une part, elle est un modèle scientiﬁque « applicable aux affaires humaines », et d’autre part, elle déﬁnit un champ social, « une conception spéciﬁque de la société et de la nature des processus sociaux à laquelle il faut appliquer le modèle scientiﬁque »9. La lecture de Condorcet par Keith M. Baker permet d’articuler les deux versants de la pensée de l’encyclopédiste et de l’action du révolutionnaire : sa « mathématique sociale » a une inﬂuence immédiate et trouve un terrain d’expérimentation, même si elle se brisera dans le déluge des années révolutionnaires 1793-1794.

				Cette lecture renouvelle d’une part, une « lecture positiviste qui coupe en deux la pensée de Condorcet pour ne retenir que sa foi (tardive) dans le progrès associée à une conception scientiﬁque de la société » et d’autre part, la « lecture historique des années 1980 de François Furet, et qui est également celle qui transparaît dans la biographie de Condorcet qu’Élisabeth et Robert Badinter ont publiée en 1988 »10 qui voient en lui, « un intellectuel de très grande valeur, remarquable par son engagement moral, ﬁnalement victime de la violence révolutionnaire, mais aussi de ses propres conceptions trop théoriques, trop rationalistes, et bien peu adaptées au monde passionnel de la politique ».

				L’heureuse année 1786 dans la vie de Condorcet

				Né le 17 septembre 1743, à Ribemont dans l’Aisne, en Picardie, Condorcet s’installe à Paris à dix-neuf ans. Quatre ans plus tard, grâce au soutien de d’Alembert qui le considère comme le meilleur de sa génération et le surnomme « le condor », il est élu à l’Académie des Sciences, puis en devient le secrétaire en 1773, à trente ans ! Sa carrière scientiﬁque de 1761 à 1782, est marquée par des travaux en mathématiques, notamment sur le calcul intégral, mais il s’intéresse aussi à l’économie politique dans ses Lettres d’un laboureur de Picardie à M. N., auteur prohibitif à Paris (1775), ses Lettres sur le commerce des grains (1775) ou ses Réﬂexions sur le commerce des blés (1776). Condorcet est devenu l’ami de Turgot et quand ce dernier arrive aux affaires (1774-1776), il accède à des fonctions importantes et s’investit en politique. En 1775, Turgot le fait nommer inspecteur des Monnaies et inspecteur de la navigation. Chargé des recherches sur les canaux avec d’Alembert et Bossut, il crée une chaire d’hydrodynamique au Louvre pour former les ingénieurs, chaire que Bossut occupera. Sa passion pour la politique va perdurer bien après l’échec de Turgot. Replié après 1776, à l’Académie des Sciences, il rédige les articles de l’Encyclopédie sur les mathématiques à la demande de d’Alembert, et bénéﬁciant toujours du soutien de ce dernier, Condorcet alors âgé de trente-neuf ans, est élu à l’Académie française en 1782.

				L’année 1786 est « celle du plus grand bonheur »11. Non seulement Condorcet fait alors « ﬁgure de maître et de modèle pour les jeunes savants », car « il incarnait les Lumières »12, et inaugure son cours de mathématiques au Lycée, mais surtout il tombe à nouveau amoureux à l’âge de quarante-trois ans. Après de nombreuses années de solitude affective, il rencontre la jeune Sophie de Grouchy, âgée de vingt-deux ans, qu’il épouse en décembre, mariage dont un des témoins n’est autre que le marquis de La Fayette auquel il dédie le présent opuscule dont le titre complet est « De l’inﬂuence de la Révolution d’Amérique sur l’Europe. À Monsieur le Marquis de La Fayette qui à l’âge où les hommes ordinaires sont à peine connus dans leur société a mérité le titre de bienfaiteur des deux mondes ». Les jeunes mariés s’installent à l’Hôtel des Monnaies, quai de Conti à Paris, hôtel qui devient le salon du clan des « Américains »13. Condorcet découvre l’Amérique dans les conversations et les textes : en effet il « ne connut l’Amérique qu’à travers les salons de Paris »14. Tous les habitués de ces salons partageaient la même passion pour les sciences et pour la politique15. Condorcet y rencontre Benjamin Franklin (1706-1790) nommé premier ambassadeur d’Amérique à Paris en 1776, puis à nouveau, de 1779 à 1785. Les deux hommes s’estimaient beaucoup et en 1785, Franklin recommande à la Société américaine de Philosophie de coopter Condorcet16. De son côté, celui-ci aidera Franklin à se faire élire à l’Académie17 et l’année de sa mort, il rédigera un Éloge de B. Franklin.

				C’est dans les salons que Condorcet rencontre aussi Thomas Jefferson (1743-1826) qui succédera à Franklin comme ambassadeur à Paris de 1785 à 178918. Il se lie aussi à Thomas Paine qui se rend deux fois dans la capitale française en 1781 puis en 1787, et à Philip (Filippo) Mazzei (1730-1816), aventurier ﬂorentin qui, après s’être rendu en Virginie en 1773 auprès de Jefferson, revint à Paris en 1785. Encouragé par Jefferson, Filippo Mazzei publie en 1788, le quatrième volume des Recherches historiques et politiques sur les États-Unis, dans lequel il réédite en note, le présent ouvrage de Condorcet devenu introuvable deux ans après sa première publication.

				Après avoir beaucoup écrit sur l’économie politique de 1775 à 1786, Condorcet observe et médite « sur les faits sociaux et politiques, il aborde directement les théories constitutionnelles… C’est aussi le moment où il lit les Constitutions américaines fort répandues en France et traduites dès 1778. Nous savons que ses amis Turgot, La Rochefoucauld et lui-même, “ raffolaient ” de la Constitution de Pennsylvanie »19. Dans le contexte de la révolution d’Amérique qui se déroule de 1776 à 1787, et alors qu’en France se tiennent les Assemblées provinciales de 1778 et de 1787, Condorcet s’imprègne des théories américaines et « vante les bienfaits de la révolution américaine, car elle a pris pour base les droits naturels et sacrés de l’homme, elle nous a appris la liberté de la presse, la tolérance, l’égalité. Elle nous a évité une guerre funeste avec l’Angleterre »20.

				Rêvant de devenir « le Newton du social »21, en uniﬁant les sciences mathématiques et « la science sociale », Condorcet avait publié en 1785, un Essai sur l’application de l’analyse à la probabilité des décisions rendues à la pluralité des voix. L’année suivante, dix ans après la chute de Turgot, Condorcet rédige la Vie de M. Turgot où il présente et défend le bien-fondé des théories économiques des Physiocrates. Mais surtout il montre sa passion retrouvée pour la politique. Cette année 1786, Condorcet enrichit sa pensée politique en publiant le présent opuscule dédié à la Révolution américaine et à La Fayette, trois ans avant la tenue des États Généraux.

				La révolution d’Amérique et Condorcet constitutionnaliste

				Dès 1776, chacun des États d’Amérique s’était doté d’une constitution. Ainsi en juin, la Virginie a adopté une déclaration des droits, inspirée de la philosophie de Locke. Le Congrès suit son exemple et charge cinq personnes dont Thomas Jefferson et Benjamin Franklin, de la rédaction du projet de déclaration d’indépendance. Le début de cette déclaration est le suivant : « Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont dotés par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté, et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis par les hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des gouvernés. Toutes les fois qu’une forme de gouvernement devient destructrice de ce but, le peuple a le droit de la changer ou de l’abolir et d’établir un nouveau gouvernement, en le fondant sur les principes et en l’organisant en la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui donner la sûreté et le bonheur ».

				Benjamin Franklin avait fait traduire les Constitutions de divers États américains et les avait offertes au Roi. Dans le supplément qu’il donne en 1788 au texte « De l’inﬂuence de la révolution d’Amérique en Europe », Condorcet publie intégralement la Constitution fédérale américaine du 17 septembre 1787, il la commente article par article, après l’avoir traduite. Or le principal auteur de la constitution de Pennsylvanie, Thomas Paine, fréquentait régulièrement l’Hôtel des Monnaies, et comme Condorcet, il défendait l’idée d’une « constitution mathématique fondée sur des grands principes inattaquables »22.

				Selon Condorcet, l’Amérique donne un exemple à l’Europe et offre même le « spectacle » – selon le mot répété avec insistance par l’auteur – de la réalisation des droits naturels de l’homme. Sa Déclaration d’indépendance est l’exposition de « ces droits si sacrés et si longtemps oubliés » qui sont avec l’égalité, une des deux conditions du bonheur de l’homme en société. Par sa Déclaration, l’Amérique a franchi un palier dans la voie de la perfectibilité humaine et, « à la condition de mettre ﬁn à l’esclavage, le Nouveau Monde montre la voie à suivre à l’Ancien »23. Condorcet est pénétré des théories constitutionnelles américaines et voit dans la révolution américaine un modèle qui s’appuie sur les droits naturels de l’homme, car elle a adopté la liberté de la presse, la tolérance et l’égalité. Libérés de la domination anglaise, les Américains, écrit-il, vont aider le monde en développant le commerce et les connaissances. L’Europe, modèle de civilisation24, doit s’inspirer du nouveau référent américain aﬁn de poursuivre sa civilisation. Autrement dit « Condorcet opère un changement dans la représentation de l’idée d’Europe : de modèle civilisationnel, l’Europe devient une tâche philosophique (développer les Lumières par la puissance de la raison humaine et au service de la liberté) »25.

				Condorcet peut être qualiﬁé de « théoricien du droit constitutionnel » par Franck Alengry : « Condorcet a été un des premiers, sinon le premier à étudier les Déclarations américaines ; à demander pour la France, une Déclaration fondée sur les droits naturels et servant elle-même de base à la Constitution. Il a suivi avec attention tous les faits, toutes les idées qui se rapportent aux Déclarations en général et à celle de 1789, soit avant, soit pendant, soit après son vote »26. Mais, en amont de la Constitution, il y a la Déclaration ; et Condorcet écrira en 1793, que « Le but de toute réunion d’hommes en société étant le maintien de leurs droits naturels, civils et politiques, ces droits sont la base du pacte social : leur reconnaissance et leur déclaration doivent précéder la Constitution qui en assure la garantie »27. Même si le Verbe est fondateur des institutions, il s’agit d’une déclaration laïque, détachée de toute référence théologique. Il se rattache à « l’École du droit des gens et de la nature »28 qui s’appuie sur la déﬁnition du droit naturel donnée par Cicéron pour qui « la vraie loi c’est la droite raison conforme à la nature, présente dans tous les cœurs, constante, éternelle ». Le droit naturel est éternel et fondé sur l’équité. Tel sera aussi le point de départ de Grotius, de Hobbes ou de Pufendorf. D’après Grotius, le fondement du droit naturel « n’est autre que la double nature de l’homme qui est à la fois un être raisonnable et sociable »29. Ce droit n’est pas antérieur à la vie sociale, mais dérive de la nature raisonnable de l’homme, il a été donné avec l’homme et avec la vie sociale. Toutefois dans le présent texte, Condorcet ne cite pas Grotius, mais Voltaire : « Le genre humain avait perdu ses lettres, Montesquieu les a retrouvés et les lui a rendus ». Ces titres sont des droits naturels qui présentent trois caractéristiques : ils dérivent de la nature même de l’homme et non de la divinité, ils ne sont pas créés par la loi et commencent avec la société qui est naturelle, et ils sont éternels et universels. Condorcet écrit, « ils sont inhérents à la nature humaine et appartiennent à tous les hommes avec une entière égalité »30.

				Ces droits sont l’essence même de la société. Contrairement à Rousseau, Condorcet n’admet ni état de nature, ni contrat social, car « les lois ne sont, ne peuvent être, que des conséquences, des applications du droit naturel »31. En ﬁxant pour but à la société « le maintien des droits naturels », il s’inspire de la Constitution de Pennsylvanie co-rédigée par Thomas Paine et John Adams, et qui débute ainsi : « Les objets de l’institution et du maintien de tout gouvernement doivent être d’assurer l’existence du corps politique de l’État, de le protéger et de donner aux individus qui le composent la faculté de jouir de leurs droits naturels ».

				L’opuscule de 1786

				De l’inﬂuence de la Révolution d’Amérique sur l’Europe est « le premier ouvrage politique important » de Condorcet32. Dans cet opuscule de 1786, l’auteur jette les bases d’un des premiers projets de déclaration des droits de l’homme dont il sera l’inspirateur sous la Révolution. Condorcet répondait ici à une question mise au concours par l’abbé Raynal (1713-1796) qui avait proposé au jugement de l’Académie Royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Lyon dont il était membre associé, deux sujets de concours qui furent retenus : le premier en 1783 et le second en 1791. Le premier sujet doté d’un prix de 1 200 livres offert par l’Abbé, avait pour objet de savoir si « La découverte de l’Amérique a été utile ou nuisible au genre humain. S’il en est résulté des biens, quels sont les moyens de les conserver et de les accroître ? Si elle a produit des maux, quels sont les moyens d’y remédier ? ». Le prix ne fut pas décerné lors du concours de 1783, bien que 16 mémoires aient été adressés à l’Académie, c’est pourquoi le concours fut prorogé en 1785, puis à nouveau en 178733.

				Condorcet ramène la question à l’examen des effets de la Révolution américaine sur l’Europe et la situe dans la problématique de la déﬁnition du bonheur national. Il écrit, « j’examinais l’inﬂuence que l’indépendance de l’Amérique aurait sur l’humanité, sur l’Europe, sur la France en particulier, et l’analyse des principes d’après lesquels j’essayais de trouver une méthode de mesurer les différents degrés du bonheur public ». La nation considérée comme « un être abstrait », écrit l’auteur, « ne peut être ni heureuse, ni malheureuse ». Pour déﬁnir le bonheur public, on pourrait retenir une valeur moyenne pour la totalité des individus considérés, à l’instar de Helvétius et de Bentham34. Condorcet rejette un tel raisonnement qui peut sacriﬁer le bien-être du plus grand nombre à celui d’une minorité. Il propose un autre critère pour déﬁnir le bien-être d’une nation, à savoir « les moyens généraux de bonheur, c’est-à-dire de tranquillité et de bien-être que le sol, les lois, l’industrie, les rapports avec les nations étrangères, peuvent offrir à la généralité des citoyens ». Le bonheur public résulte des richesses naturelles ou produites par l’industrie, mais surtout de la constitution politique et du respect des « droits naturels » de l’homme. Ces droits sont les suivants : 1°) le droit de liberté et de sécurité pour la personne, notamment celui d’être préservé de toute violence physique ; 2°) le droit pour l’individu de jouir librement et en toute sécurité de sa propriété. Le principe du libre-échange étant nécessaire pour le commerce selon le modèle libéral physiocratique, la loi doit se limiter à protéger la propriété ; 3°) le droit « de n’être soumis qu’à des lois générales s’étendant à l’universalité des citoyens ». Sa codiﬁcation doit être simple et harmonieuse35, car l’égalité des citoyens devant la loi souveraine et non arbitraire doit être garantie, quels que soient le statut et la religion de chacun. 4°) Enﬁn, le droit de participer, directement ou indirectement à la formation des lois qui régissent la société.

				Il y a ici « une tentative d’édiﬁer la science de la citoyenneté sur la base des droits de l’homme »36. Toutefois, le quatrième droit naturel, celui de la confection des lois par tous les citoyens soulève « un dilemme crucial » pour la philosophie de Condorcet, souligne Keith M. Baker : comment transformer la discussion politique en « une décision scientiﬁque ? »37. Condorcet répond par la solution mathématique, comme le montrait bien son Essai sur l’application de l’analyse de la probabilité des décisions rendues à la pluralité des voix. Dès lors, « pour parvenir à la rationalité en politique, il faudrait qu’on limitât les masses moins éclairées au simple rôle de choisir la minorité plus éclairée qui prendrait les décisions politiques dépassant la compétence de chacun »38. Ce qui revient à déﬁnir le politique par la combinaison de l’élitisme scientiﬁque et du consentement populaire.

				À partir de 1789, Condorcet passera de la théorie constitutionnaliste à l’action : « il se fera, l’initiateur des nouvelles théories et le guide des électeurs pendant les premiers mois de 1789 »39. Il sera « le cerveau » du mouvement républicain, et même « le guide de la Révolution »40. En 1791, Condorcet est élu à l’Assemble législative. Peu après, il conçoit et rédige avec Thomas Paine, le projet de constitution girondine – bien qu’il ne soit pas girondin41 – et le présente le 15 février 1793, au moment le plus aigu du conﬂit entre la Gironde et la Montagne, ce qui provoque son rejet.

				Établissement du texte

				Nous présentons ci-après le texte publié en 1786, sans le supplément que Condorcet insérera deux ans plus tard, dans le quatrième volume des Recherches historiques et politiques sur les États-Unis de Filippo Mazzei, comme le signale l’édition Arago42.

				Ce texte est référencé sous le titre « Marquis de Condorcet, Inﬂuence de la révolution de l’Amérique Septentrionale sur les opinions et la législation de l’Europe par un habitant obscur de l’ancien Hémisphère ». Il s’agit d’une plaquette sans lieu ni date, in 8°, publiée par Condorcet sous le pseudonyme P. B. Godard.

				Condorcet a souvent utilisé des pseudonymes : ainsi ses Réﬂexions sur l’esclavage des Nègres de 1781, étaient publiées sous le pseudonyme de Jacob Schwartz « pasteur du Saint-Évangile à Bienne, membre de la Société économique de B *** ». Il s’agit pour lui, de créer un auteur ﬁctionnel non-partisan : « Condorcet se propose surtout, à travers l’auteur ﬁctionnel, de sortir son écrit des luttes partisanes, en le présentant comme n’émanant pas du parti des philosophes »43.

				En 1788, l’opuscule original de Condorcet était devenu si rare que Filippo Mazzei le republia dans une longue note anonyme de ses Recherches sur les États-Unis (p. 237-364)44, ouvrage signé « par un citoyen de Virginie ». Il présente ainsi cet opuscule : « Je ne dois point passer sous silence un petit ouvrage qui a pour titre : Inﬂuence de la Révolution de l’Amérique sur l’Europe. Son seul défaut est d’être trop court : il n’est point susceptible d’extrait, il ne l’est que de commentaires. Je voudrais pouvoir renvoyer le lecteur à l’ouvrage même, mais on ne le trouve point. J’espère donc qu’on ne sera pas fâché de le trouver à la ﬁn des Notes de cette dernière partie »45.

				Ce texte a été réédité conformément à l’édition Mazzei de 1788 avec le supplément, dans les Œuvres de Condorcet publiées par A. Condorcet O’Connor et F. Arago en 1847 dans le tome VIII, pages 1 à 42 et le supplément (pages 43 à 113).

				Notre exemplaire de référence est celui de l’édition BNF46 de 1786. Il intègre les corrections de style portées par Condorcet dans la réédition de 1788. Les quelques variantes entre l’édition de 1788 par rapport à la première édition de 1786, sont signalées en notes.
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				INTRODUCTION

				

				Le chemin de la vérité, dit le poète Sadi48, est étroit et placé entre deux précipices. Le moindre faux pas fait rouler au fond, on se relève étourdi de la chute ; on gravit avec peine pour se rapprocher du sommet, on croit y toucher, on fait un dernier effort et l’on retombe de l’autre côté.

				L’Amérique avait à peine déclaré son indépendance et nos politiques voyaient déjà clairement que la ruine de l’Angleterre et la prospérité de la France devaient être la conséquence nécessaire de cette heureuse révolution. Cette indépendance est reconnue, assurée, ils semblent la voir avec indifférence et ne s’avisent de douter de leurs prédictions qu’à l’instant où l’événement commence à en vériﬁer la dernière partie.

				J’ai cru que ce moment où l’opinion semble s’égarer en sens contraire, était précisément celui où il pouvait être utile de discuter tranquillement les conséquences de ce grand événement et je vais tâcher d’être Prophète de sang-froid.

				Le prix proposé par M. l’abbé Raynal, sur le bien et le mal qui ont résulté pour l’Europe de la découverte du nouveau monde, avait excité mon intérêt. J’avais osé entreprendre de résoudre cette question, mais j’ai senti que ce travail était au-dessus de mes forces et je n’ai sauvé de l’incendie que le chapitre où j’examinais l’inﬂuence que l’indépendance de l’Amérique aurait sur l’humanité, sur l’Europe, sur la France en particulier, et l’analyse des principes d’après lesquels j’essayais de trouver une méthode de mesurer les différents degrés du bonheur public.

				Une nation prise en corps étant un être abstrait, elle ne peut être ni heureuse, ni malheureuse. Ainsi, quand on parle du bonheur d’une. nation collectivement, on ne peut entendre que deux choses : ou une espèce de valeur moyenne regardée comme le résultat du bonheur et du malheur des individus, ou les moyens généraux de bonheur, c’est-à-dire de tranquillité et de bien-être que le sol, les lois, l’industrie, les rapports avec les nations étrangères, peuvent offrir à la généralité des citoyens. Il sufﬁt d’avoir quelque idée de justice pour sentir que l’on doit s’en tenir au dernier sens.

				Autrement, il faudrait adopter la maxime trop répandue chez les Républicains anciens et modernes, que le petit nombre peut être légitimement sacriﬁé au plus grand, maxime qui met la société dans un état de guerre perpétuelle, et soumet à l’empire de la force ce qui ne devrait l’être qu’à la raison et à la justice.

				Les moyens généraux de bonheur pour l’homme en société peuvent se partager en deux classes. La première comprend tout ce qui assure, tout ce qui étend la jouissance libre de ses droits naturels49. La seconde renferme les moyens de diminuer le nombre des maux auxquels l’humanité est assujettie par la nature, de pourvoir à nos premiers besoins plus sûrement et avec moins de travail, de nous procurer un plus grand nombre de jouissances par l’emploi de nos forces et l’usage légitime de nos industries, et, par conséquent, les moyens d’augmenter notre force et notre industrie doivent être rangés dans la même classe.

				Les droits de l’homme sont

				1°. La sûreté de sa personne, sûreté qui renferme l’assurance de n’être troublé par aucune violence, ni dans l’intérieur de sa famille, ni dans l’emploi de ses facultés, dont il doit conserver l’exercice indépendant et libre pour tout ce qui n’est pas contraire aux droits d’un autre ;

				2°. La sûreté et la jouissance libre de sa propriété.

				3°. Comme dans l’état de société il y a certaines actions qui doivent être assujetties à des règles communes ; comme il faut établir des peines pour les atteintes portées par un individu aux droits d’autrui, soit par la violence, soit par la fraude, l’homme a encore le droit de n’être soumis pour tous ces objets qu’à des lois générales, s’étendant à l’universalité des citoyens, dont l’interprétation ne puisse être arbitraire, dont l’exécution soit conﬁée à des mains impartiales.

				4°. Enﬁn le droit de contribuer soit immédiatement, soit par des représentants50 à la confection de ces lois et à tous les actes faits au nom de la société, est une conséquence nécessaire de l’égalité naturelle et primitive de l’homme, et l’on doit regarder une jouissance égale de ce droit pour chaque homme usant de sa raison comme le terme duquel on doit chercher à se rapprocher. Tant qu’on ne l’a pas atteint, on ne peut pas dire que les citoyens jouissent de ce dernier droit dans toute son étendue.

				Il n’est aucun des droits des hommes qu’on ne puisse déduire facilement de ceux auxquels nous venons d’essayer de les réduire, et il serait même aisé de prouver que tous les principes des lois civiles, criminelles, comme ceux des lois d’administration, de commerce, de police, sont une suite de l’obligation de respecter les droits compris dans les trois premières divisions.

				Le bonheur d’une société est d’autant plus grand, que ces droits y appartiennent avec plus d’étendue aux membres de l’État. Mais la jouissance de chacun de ces mêmes droits n’est pas également importante pour le bonheur commun ; nous les avons placés ici suivant l’ordre dans lequel nous croyons qu’ils contribuent à ce bonheur, et nous ajouterons même que dans une société très nombreuse, il doit arriver presque nécessairement que le dernier de ces droits se trouve presque nul pour le plus grand nombre des habitants d’un pays.

				Des républicains zélés l’ont regardé comme le premier de tous, et il est vrai sans doute que dans une nation éclairée, dégagée de toute superstition où il appartiendrait en réalité à tout citoyen qui pourrait ou voudrait l’exercer, la jouissance de ce droit assurerait celle de tous les autres. Mais il perd ses avantages les plus précieux, si l’ignorance, si les préjugés écartent ceux qui doivent l’exercer du sentier étroit que la règle immuable de la justice leur a tracé, et, relativement au bonheur public, une république qui aurait des lois tyranniques peut être fort au-dessous d’une monarchie.

				En adoptant cet ordre, on sent que la violation très fréquente ou très forte, d’un droit moins essentiel peut nuire davantage au bonheur commun que la violation légère ou très rare d’un droit plus important ; qu’ainsi, par exemple, une forme dans la jurisprudence criminelle qui exposerait les innocents à être condamnés par des juges ignorants ou prévenus, peut faire plus de mal à un pays qu’une loi qui condamnerait à mort pour un délit imaginaire très rare dans le lieu où cette peine est établie. Des lois ﬁscales, des lois prohibitives peuvent en attaquant l’exercice libre de la propriété être plus nuisibles qu’un pouvoir d’emprisonner arbitrairement dont on ne ferait qu’un usage très rare.

				Ces principes sont simples, mais la manière d’évaluer les degrés du mal ou du bien que peuvent produire ces différentes lésions des droits naturels, ou la destruction des abus contraires à ces droits commence à devenir difﬁcile. Il ne sufﬁrait pas de connaître avec précision les effets de chaque loi injuste, de chaque réforme utile, il faudrait encore une mesure commune à laquelle on pût les comparer.

				Quant à la seconde classe de moyens de bonheur, il est aisé de voir qu’ils dépendent encore en très grande partie de l’exercice plus étendu et plus libre des droits naturels, et ils se bornent ensuite d’abord à la jouissance d’une paix durable et assurée avec les puissances étrangères ; puis à l’augmentation des moyens de se procurer plus de jouissances avec un travail égal, soit par celle des lumières et de l’industrie, soit par l’extension des relations avec les autres peuples, soit surtout, par une plus grande égalité dans la distribution de ces moyens entre les membres de la société. En effet, comme la population se proportionne nécessairement à la quantité des subsistances, reproduites dans une année ordinaire51, on voit aisément que jamais la masse des jouissances pour la pluralité des citoyens ne peut être très grande, au moins d’une manière constante et durable, et qu’ainsi c’est dans la distribution plus égale de ces jouissances que l’on doit chercher le bonheur public. C’est à maintenir ou à rétablir cette égalité entre les membres d’une nation, sans nuire au droit de propriété, sans gêner l’exercice légitime de la liberté, que doivent tendre toutes les lois civiles, toutes celles qui ont le commerce pour objet52.

				Il résulte de ces mêmes principes que le bonheur d’un peuple loin de s’accroître par le malheur ou l’affaiblissement de ses voisins, doit augmenter au contraire par la prospérité des autres peuples, puisqu’il en recevrait alors l’exemple des bonnes lois ou de la destruction des abus, de nouveaux moyens d’industrie, tous les avantages enﬁn qui naissent de la communication des lumières : et il est sensible en même temps que la masse des jouissances communes et la facilité de les répartir avec plus d’égalité, est pour tous les peuples l’effet nécessaire des progrès de chacun d’eux.

				La seule exception à cette loi générale, est le cas où un peuple égaré par une fausse politique, fatigue ses voisins par son ambition, et cherche soit par la guerre, soit par des monopoles, soit par des lois prohibitives de commerce, à leur rendre à ses propres dépens sa puissance dangereuse et sa prospérité inutile.

				Tels sont les principes d’après lesquels je vais essayer de montrer quelle doit être l’inﬂuence de la révolution d’Amérique.

				On ne trouvera peut-être à l’auteur de ces réﬂexions, d’autre mérite que celui de rêver plus en grand que l’abbé de St. Pierre, et il répondra comme lui : je me consolerai sans peine d’avoir passé toute ma vie pour un rêveur, si je puis espérer qu’un siècle après moi, l’exécution d’une de mes idées puisse faire un peu de bien.

				C’est même trop exiger. En cherchant à répandre quelques vérités isolées et stériles en elles-mêmes, on peut faciliter à la longue des combinaisons d’idées plus heureuses et plus fécondes. N’est-ce pas encore être utile que de contribuer à diriger l’attention des bons esprits sur une matière importante, à leur inspirer le désir d’en faire l’objet de leurs méditations ou de leurs recherches ? On n’aurait aucun droit à la gloire qu’ils pourraient53 mériter, mais on en aurait du moins au plaisir d’avoir été l’occasion de quelque bien ; et serait-ce payer trop cher ce plaisir que de l’acheter par un léger sacriﬁce d’amour-propre, par l’humiliation de s’être trompé de bonne foi, ou de n’avoir dit sur de grands objets que des vérités petites et communes ?

				CHAPITRE I

				Inﬂuence de la révolution d’Amérique
sur les opinions et la législation de l’Europe

				

				Le genre humain avait perdu ses titres, Montesquieu les a retrouvés et les lui a rendus54. Mais il ne sufﬁt pas qu’ils soient écrits dans les livres des Philosophes et dans le cœur des hommes vertueux, il faut que l’homme ignorant ou faible puisse les lire dans l’exemple d’un grand peuple.

				L’Amérique nous a donné cet exemple. L’acte qui a déclaré son indépendance est une exposition simple et sublime de ces droits si sacrés et si longtemps oubliés. Dans aucune nation, ils n’ont été ni si bien connus, ni conservés dans une intégrité si parfaite.

				L’esclavage des nègres subsiste encore, à la vérité dans quelques-uns des États-Unis, mais tous les hommes éclairés en sentent la honte comme le danger55, et cette tâche ne souillera plus longtemps la pureté des lois américaines56.

				Ces sages républicains encore attachés à quelques restes des préjugés anglais, n’ont pas senti assez que les lois prohibitives, les règlements de commerce, les impôts indirects étaient de véritables atteintes au droit de propriété dont ces institutions restreignent le libre exercice, car on ne possède point ce dont on ne peut disposer. En établissant une tolérance plus étendue qu’aucune autre nation, ils ont consenti à quelques limitations exigées par le peuple, mais contraires sinon à l’exercice de la liberté personnelle57, du moins au droit qu’a chaque homme de n’être soumis à aucune privation pour avoir cru ce que sa raison lui ordonnait de croire. On pourrait peut-être encore trouver dans les lois de quelques États de faibles restes d’un fanatisme trop aigri par de longues persécutions, pour céder aux premiers efforts de la philosophie ; mais si on compare ces atteintes portées aux droits naturels des hommes à tout ce qu’un œil éclairé pourrait en découvrir dans les législations des peuples les plus sages, surtout dans celles de ces nations anciennes que l’on admire tant et que l’on connaît si peu, on sentira que notre opinion sur celles de l’Amérique n’est pas le fruit d’un enthousiasme exagéré, ni pour cette nation, ni pour notre siècle.

				D’ailleurs si on peut faire aux Américains des reproches fondés, ils n’ont pour objet que des erreurs particulières ou d’anciens abus que les circonstances n’ont pas permis de corriger. Il leur sufﬁra d’être conséquents pour tout réparer ; ils sont le seul peuple chez lequel on ne trouve ni des maximes du machiavélisme érigées en principes politiques, ni parmi les chefs, l’opinion sincère ou feinte de l’impossibilité de perfectionner l’ordre social et de concilier la prospérité publique avec la justice.

				Le spectacle d’un grand peuple où les droits de l’homme sont respectés, est utile à tous les autres, malgré la différence des climats, des mœurs et des constitutions. Il apprend que ces droits sont partout les mêmes, et qu’hors un seul auquel pour l’intérêt de la tranquillité publique, le citoyen vertueux doit savoir renoncer dans certaines constitutions, il n’est point d’État où l’homme ne puisse jouir de tous les autres dans leur entière étendue.

				Il fait sentir l’inﬂuence que la jouissance de ces droits a sur la prospérité commune, en montrant que l’homme qui n’a jamais craint d’outrages pour sa personne, acquiert une âme plus élevée et plus douce ; que celui dont la propriété est toujours assurée, trouve la probité facile ; que le citoyen qui ne dépend que des lois a plus de patriotisme et de courage.

				Cet exemple si utile à toutes les nations qui peuvent le contempler allait être perdu pour le genre humain. Les grandes nations méprisent l’exemple des petits peuples, et l’Angleterre qui depuis un siècle en avait donné un si imposant, n’allait plus servir qu’à accréditer par sa chute l’opinion si répandue, si dangereuse et si fausse, que les lois ne peuvent avoir sur les peuples qu’un empire passager, et que les corps politiques sont condamnés à se dissoudre après quelques instants d’une vie plus ou moins brillante. Si l’Amérique eût succombé sous les armes de l’Angleterre, le despotisme y aurait bientôt forgé les fers de la mère patrie, et les Anglais auraient éprouvé le sort de toutes les républiques qui ont cessé d’être libres pour avoir voulu avoir des sujets au lieu de n’avoir que des citoyens.

				Or, l’Angleterre eût perdu ses lois en perdant sa liberté. Il peut arriver sans doute que dans une monarchie paisible, un sage législateur respecte assez les droits des hommes pour faire envier au ﬁer républicain le sort de ses heureux sujets. On sait que cette vérité, importante pour la tranquillité de ces constitutions, a été prouvée par des philosophes français, précisément dans le même temps où ils étaient accusés dans les journaux, dans les mandements et dans les réquisitoires, de prêcher la sédition. Mais la violence seule peut assujettir celui qui a joui de la liberté ; et pour que le citoyen consente à cesser de l’être, il faut lui ravir jusqu’à la dignité d’homme.

				Par une conséquence nécessaire du respect qu’ont eu les lois de l’Amérique pour les droits naturels de l’humanité, tout homme, quels que soient sa religion, ses opinions, ses principes, est sûr d’y trouver un asile. En vain l’Angleterre offrait-elle le même avantage, du moins aux Protestants. L’industrie de ses habitants ne laisse point de ressource à celle de l’étranger, sa richesse repousse le pauvre ; il reste peu de place58 sur un sol où le commerce, les manufactures ont entassé les hommes. Son climat ne convient même qu’aux peuples d’une petite partie de l’Europe. L’Amérique au contraire offre à l’industrie des espérances séduisantes ; le pauvre y trouve une subsistance facile : une propriété assurée, sufﬁsante à ses besoins peut y devenir le prix de son travail. Un climat plus varié convient aux hommes de tous les pays.

				Mais en même temps l’Amérique est séparée des peuples de l’Europe par une vaste étendue de mer. Il faut d’autres motifs pour engager à la traverser, qu’un simple désir d’augmenter son bien-être. L’opprimé seul peut avoir la volonté de franchir cet obstacle ; ainsi l’Europe, sans avoir à craindre de grandes émigrations, trouve dans l’Amérique un frein utile pour les Ministres qui seraient tentés de trop mal gouverner. L’oppression doit y devenir plus timide, lorsqu’elle saura qu’il reste un asile à celui qu’elle aurait marqué pour sa victime, et qu’il peut à la fois lui échapper et la punir en la forçant de se présenter avec lui au tribunal de l’opinion.

				La liberté de la presse est établie en Amérique59, et l’on y a regardé avec une juste raison le droit de dire et celui d’entendre les vérités qu’on croit utiles, comme un des droits les plus sacrés de l’humanité.

				Dans un pays où le saule serait un arbre sacré, et où il serait défendu sous peine de la vie d’en rompre une branche pour sauver un homme qui se noie, dirait-on que la loi ne porte aucune atteinte ni à la liberté, ni à la sûreté des citoyens ? Si l’absurdité des lois contre la liberté de la presse ne nous paraît pas aussi palpable, c’est que malheureusement l’habitude a le pouvoir funeste de familiariser la faible raison humaine avec ce qui doit le plus la révolter.

				Or, l’exemple seul de tout le bien que la liberté de la presse a fait et fera encore en Amérique, sera d’autant plus utile pour l’Europe qu’il est plus propre que celui de l’Angleterre à rassurer contre les prétendus inconvénients de cette liberté. Déjà plus d’une fois on a vu l’Américain se soumettre tranquillement à des lois dont il avait attaqué avec chaleur, ou les principes ou les effets, et obéir avec respect aux dépositaires de la puissance publique, sans renoncer au droit de chercher à les éclairer et de dénoncer à la nation leurs fautes ou leurs erreurs. On a vu des discussions publiques détruire les préjugés, et préparer aux vues sages de ces législations naissantes, l’appui de l’opinion générale.

				On a vu cette liberté loin de favoriser l’intrigue, dissiper des associations particulières, empêcher ceux qui étaient conduits par des vues personnelles, de se former des partis, et on a pu en conclure que les déclamations et les libelles60 n’ont de danger qu’autant que la sévérité des lois les oblige de circuler dans les ténèbres.

				On y a vu enﬁn que l’opinion répandue facilement et promptement dans un pays immense, au moyen de l’impression, offrait au gouvernement, dans des circonstances difﬁciles, une arme souvent plus puissante que les lois. Nous n’en citerons qu’un exemple : la désertion s’était introduite dans une partie de la milice, les peines les plus sévères n’avaient pu l’arrêter, parce que l’espérance de l’impunité leur ôtait toute leur force. On proposa d’insérer le nom du coupable dans la gazette de son pays, et la crainte de cette punition fut plus efﬁcace que celle de la mort. On sent que cette manière si noble et si généreuse de faire rentrer les citoyens dans le devoir, doit tout son succès au droit qu’aurait eu l’accusé de réclamer avec une égale publicité contre une inculpation injuste.

				En Angleterre l’usage d’éluder par des subtilités, souvent ridicules, les lois encore subsistantes contre la liberté de la presse, le scandale des libelles, la vénalité des écrivains politiques, la fausse chaleur d’un patriotisme qu’on ne sent pas, ont empêché de s’apercevoir que ce pays doit plus encore à la liberté de la presse qu’à sa constitution, le maintien des lois et le respect qu’on y conserve pour la partie des droits de l’humanité que l’opinion y a consacrés.

				Croit-on qu’en voyant la tolérance la plus étendue dont aucun peuple ait encore joui, loin d’exciter des troubles en Amérique, y faire ﬂeurir la paix et la fraternité, les gouvernements des pays où l’intolérance règne encore continueront de la croire nécessaire au repos des États, et n’apprendront pas enﬁn qu’ils peuvent sans danger obéir à la voix de la justice et de l’humanité ? Jadis le fanatisme osait se montrer à découvert, et demander au nom de Dieu le sang des hommes ; la raison l’a forcé de se cacher, il a pris le masque de la politique, et c’est pour le bien de la paix qu’il demande qu’on lui laisse encore les moyens de la troubler. Mais l’Amérique a prouvé qu’un pays peut être heureux quoiqu’il n’y ait dans son sein ni persécuteurs, ni hypocrites, et les politiques qui auraient eu peine à le croire sur l’autorité des sages, le croiront sans doute sur celle de cet exemple.

				En observant comment les Américains ont fondé leur repos et leur bonheur sur un petit nombre de maximes qui semblent l’expression naïve de ce que le bon sens aurait pu dicter à tous les hommes, on cessera de vanter ces machines si compliquées où la multitude des ressorts rend la marche violente, irrégulière et pénible ; où tant de contrepoids, qui, dit-on, se font équilibre, se réunissent dans la réalité pour peser sur le peuple. Peut-être sentira-t-on le peu d’importance ou plutôt le danger de ces subtilités politiques trop longtemps admirées, de ces systèmes où l’on veut forcer les lois, et par conséquent la vérité, la raison, la justice, leurs bases immuables à changer suivant la température, à se plier à la forme des gouvernements, aux usages que le préjugé a consacrés, et même aux sottises adoptées par chaque peuple, comme s’il n’eût pas été plus humain, plus juste et plus noble, de chercher dans une législation raisonnable, des moyens de l’en désabuser.

				On verra qu’on peut avoir de braves guerriers, des soldats obéissants, des troupes disciplinées, sans recourir à la dureté des administrations militaires de plusieurs nations de l’Europe, où les subalternes sont jugés sur les mémoires secrets de leurs chefs, condamnés sans avoir été entendus, punis sans avoir pu se défendre, où c’est un nouveau crime de demander à prouver son innocence, et un crime bien plus grand encore d’imprimer qu’on n’est point coupable. Il faut cependant l’avouer, ce n’est pas à la corruption, à une injustice réﬂéchie, à une dureté tyrannique, qu’il faut attribuer ce système d’oppression secrète qui viole à la fois les droits des citoyens et ceux des nations : c’est encore moins à la nécessité, car il est à la fois aussi inutile, aussi dangereux pour la discipline, pour la sûreté de l’État, qu’il peut être injuste. Que faut-il donc en accuser ? Hélas ! C’est seulement cette ignorance invincible du droit naturel qui excuse du péché, et l’exemple d’un peuple libre, mais soumis avec docilité aux lois militaires comme aux lois civiles, aura sans doute le pouvoir de nous en guérir.

				Le spectacle de l’égalité qui règne dans les États-Unis, et qui en assure la paix et la prospérité, peut aussi être utile à l’Europe. Nous n’y croyons plus à la vérité que la nature ait divisé la race humaine en trois ou quatre ordres, comme la classe de Solipèdes, et qu’un de ces ordres y soit aussi condamné à travailler beaucoup et à peu manger. On nous a tant parlé des avantages du commerce et de la circulation, que le noble commence à regarder un banquier et un commerçant presque comme son égal, pourvu qu’il soit très riche, mais notre philosophie ne va pas plus loin, et nous imprimions encore, il n’y a pas longtemps, que le peuple est dans certains pays taillable et corvéable de sa nature.

				Nous disions, il n’y a pas encore longtemps, que le sentiment de l’honneur ne peut exister dans toute sa force, que dans certains États, et qu’il fallait avilir la plus grande partie d’une nation aﬁn de donner au reste un peu plus d’orgueil.

				Mais voici ce qu’on pourra lire dans l’histoire de l’Amérique. Un jeune général français chargé de défendre la Virginie contre une armée supérieure61 et voyant que les soldats qu’on avait tirés de leurs régiments pour lui former un corps de troupes l’abandonnaient, déclara pour faire cesser cette espèce de désertion que voulant avoir avec lui des hommes choisis, il renverrait de l’armée tous ceux dont il soupçonnerait la valeur, la ﬁdélité ou l’intelligence. Dès ce moment aucun n’eut l’idée de se retirer. Un soldat qu’il voulait charger d’une commission particulière exigea de lui la promesse que s’il venait à périr en l’exécutant, on mettrait dans la gazette de son pays, qu’il n’avait quitté le détachement que par ordre du général ; un autre hors d’état de marcher à cause d’une blessure, loua un chariot à ses dépens pour suivre l’armée. Alors on sera forcé de convenir que le sentiment de l’honneur est le même dans toutes les constitutions, qu’il agit avec une force égale sur les hommes de toutes les conditions, pourvu qu’aucune d’elles ne soit ni avilie par une opinion injuste, ni opprimée par des mauvaises lois.

				Tels sont les biens que l’humanité entière doit attendre de l’exemple de l’Amérique, et nous serions surpris qu’on regardât comme chimériques ces avantages, parce qu’ils n’ont pas une inﬂuence immédiate et physique sur le sort des individus. Ce serait ignorer que le bonheur des hommes réunis en société dépend presque uniquement des bonnes lois, et que s’ils doivent leur premier hommage au législateur qui réunit à la sagesse de les concevoir, la volonté et le pouvoir de les prescrire, ceux qui par leur exemple ou par leurs leçons indiquent à chaque législateur les lois qu’il doit faire, deviennent après lui, les premiers bienfaiteurs des peuples.

				

				CHAPITRE II

				Des avantages de la révolution d’Amérique
relativement à la conservation de la paix en l’Europe

				

				L’abbé de Saint Pierre avait osé croire que les hommes seraient un jour assez raisonnables pour que les nations consentissent d’un commun accord, à renoncer au droit barbare de la guerre, et à soumettre au jugement d’arbitres paisibles la discussion de leurs prétentions, de leurs intérêts ou de leurs griefs. Sans doute cette idée n’est pas chimérique ; il est si clairement prouvé que la guerre ne peut jamais être un bien pour la pluralité des individus d’une nation ! Et pourquoi les hommes qui se sont accordés si longtemps pour se livrer à des erreurs absurdes et funestes, ne s’accorderaient-ils pas un jour pour adopter des vérités simples et salutaires ? Mais cette espérance est encore loin de se réaliser.

				Peut-être l’abbé de Saint-Pierre aurait-il été plus utile, si au lieu de proposer aux souverains (monarques, sénats ou peuples) de renoncer au droit de faire la guerre, il leur eût proposé de conserver ce droit, mais d’établir en même temps un tribunal chargé de juger au nom de toutes les nations les différends qui peuvent s’élever entre elles, sur la remise des criminels, sur l’exécution des lois de commerce, les saisies de vaisseaux étrangers, les violations de territoire, l’interprétation des traités, les successions, etc. Les différents États se seraient réservé le droit d’exécuter les jugements de ce tribunal ou d’en appeler à celui de la force. Les hommes qui l’auraient composé auraient été chargés de rédiger un code de droit public fondé uniquement sur la raison et sur la justice, et que les nations confédérées seraient convenues d’observer pendant la paix. Ils en eussent formé un autre destiné à contenir les règles qu’il serait de l’utilité générale d’observer en temps de guerre, soit entre les nations belligérantes, soit entre elles et les Puissances neutres. Un tel tribunal pourrait étouffer des semences de guerre, en établissant dans l’état de paix plus d’union entre les peuples, et détruire ces germes de haine et cette humeur d’un peuple contre un autre, qui dispose à la guerre et en fait saisir tous les prétextes. Souvent les ambitieux qui la conseillent n’oseraient la proposer s’ils ne se ﬂattaient de soulever en leur faveur l’opinion populaire, s’ils n’étaient appuyés du suffrage de ceux même dont ils prodiguent le sang et la subsistance. Les guerres seraient devenues moins cruelles. En effet nous sommes encore bien loin d’avoir donné à la justice, à l’humanité, tout ce qu’on peut leur accorder pendant la guerre, sans nuire au succès. Les troupes réglées62 ont du moins produit un grand bien, celui de rendre les peuples étrangers à la guerre qu’on fait en leur nom, et il n’y aucune raison pour que l’ennemi ne traite pas les habitants de la frontière qu’il a conquise, comme il traiterait ceux de la sienne s’il était obligé de la défendre. Est-il si nécessaire au succès des guerres maritimes de légitimer le vol et le brigandage ? A-t-on pesé seulement avec quelque attention les tristes avantages et les conséquences funestes de cet usage des siècles et des nations barbares ? Mais ne nous égarons pas dans ces idées qui toutes simples, toutes naturelles qu’elles soient pour tout homme doué d’un cœur juste et d’un esprit droit, étonneraient encore l’oreille des politiques.

				Venons aux effets de la révolution d’Amérique, et voyons si quoiqu’elle ait coûté une guerre à l’humanité, elle n’aura pas été un bien même à cet égard.

				Si l’Angleterre se fût réconciliée avec ses colonies, le Ministère britannique eût senti qu’une guerre étrangère était le seul moyen d’en tirer des taxes, d’y établir l’autorité militaire, d’y avoir un parti. Cette guerre avec la maison de Bourbon eût entraîné la perte d’une grande partie des îles que la France et l’Espagne n’eussent pu soutenir contre l’Amérique et l’Angleterre réunies. Je ne regarderais pas la perte des îles à sucre en elle-même comme un très grand malheur pour la France. Le produit de ces îles diminué des frais de culture, des dépenses d’administration et de défense, n’ajoute qu’une très petite somme au produit total du territoire de la France, et ces possessions si difﬁciles à défendre diminuent plutôt qu’elles n’augmentent la puissance nationale. Mais il n’en serait pas de même dans les cas où l’on pourrait craindre qu’une nation peu éclairée sur les vrais intérêts de son propre commerce, ne permit63 à des négociants riches et avides d’exercer un monopole sur les étrangers ; monopole dont cette nation elle-même, et surtout les négociants peu riches, sentiraient aussi le poids. Dans cette hypothèse l’intérêt de chaque nation consommatrice serait d’avoir un moyen de se procurer au moins en partie des denrées devenues nécessaires sans dépendre du caprice des autres nations. C’est sous ce point de vue que la possession des colonies dans les Antilles est vraiment importante pour les nations européennes. Les principes généraux de l’économie politique sont prouvés d’une manière rigoureuse, ils ne sont sujets à aucune exception réelle. Si on ne peut les suivre dans la pratique, en étendre les conséquences à tous les cas particuliers, c’est uniquement parce qu’une grande partie des hommes se laissent guider par des préjugés contraires à ces principes ; ainsi ces exceptions apparentes ne servent qu’à les conserver davantage. Dans la supposition que nous considérons, les conséquences de la perte des îles à sucre eussent été funestes pour la France. La marine française détruite par une guerre malheureuse eût laissé l’Angleterre maîtresse de la mer. Bientôt elle eût voulu envahir le commerce de l’Inde, de l’Afrique, des deux parties de l’Amérique.

				L’esprit de monopole qu’elle porte dans le commerce l’eût engagée à prendre, même aux dépens de sa propre richesse, les mesures les plus ruineuses aux autres peuples, les eût exposés à tout ce qu’une politique mercantile peut imaginer de vexations et d’outrages. Mais, avant que ce système de machiavélisme eût atteint son but, avant que l’Empire britannique se fût divisé, dans combien de guerres les nations de l’Europe n’auraient-elles pas été entraînées ? Ce système eût été inégalement, mais constamment suivi par des Ministres intéressés à occuper leur nation de conquêtes, soit pour se maintenir dans leurs places, soit pour éviter les troubles intérieurs ou la séparation des colonies, soit pour détruire sourdement la constitution et faire naître une monarchie absolue. Peut-être plus d’un siècle d’oppression et de guerres eût-il précédé l’époque où la division de cet Empire eût fait renaître la paix et la liberté des mers. Ainsi l’humanité peut pardonner à la guerre d’Amérique en songeant aux maux dont cette guerre l’a préservée.

				La même révolution doit rendre les guerres plus rares en Europe.

				En effet, on ne peut se le dissimuler, les Américains sont presque absolument les maîtres de faire pencher la balance dans les mers de l’Amérique en faveur de la puissance qu’ils favoriseront ; ils ont en même temps plus de facilité que les nations européennes pour les conquérir et les garder. D’ailleurs les habitants de ces îles assez indifférents sur le nom de la puissance à laquelle ils appartiennent, parce qu’ils sont moins de véritables propriétaires attachés au sol de leur patrie que des entrepreneurs de manufactures, seraient disposés à s’unir à un peuple qui, dédaignant de commander à des sujets, ne veut avoir que des concitoyens, et pour qui conquérir ne peut être qu’admettre les vainqueurs à partager son indépendance et sa liberté. Sans doute il peut arriver que les colons anglais, français, espagnols, craignent l’arrivée des Américains dans leurs possessions, plus qu’ils ne la désirent ; si les Américains proscrivent chez eux l’esclavage des noirs, et que les puissances européennes aient la barbarie et la mauvaise politique de le conserver. Mais alors les Américains n’en seraient que plus sûrs du succès, puisqu’ils auraient en arrivant dans chaque île des partisans nombreux, animés de tout le courage que peuvent donner la vengeance et l’espoir de la liberté.

				Ainsi du moment où les États-Unis auront réparé les maux au prix desquels ils ont acheté leur indépendance, aucune nation de l’Europe ne pourrait sans imprudence, entreprendre une guerre dans des mers, où elle serait exposée à tout perdre, si elle avait les États-Unis pour ennemis et à se mettre dans leur dépendance si elle les avait pour amis.

				La possession des Antilles aurait été absolument précaire dans très peu de temps, dès aujourd’hui peut-être sans la révolution d’Amérique ; elle le deviendra sans doute, mais plus tard : et d’ailleurs les Anglais auraient sûrement regardé la conquête de ces îles comme très importante, et il n’est pas vraisemblable que les Américains aient jamais la même idée ; ils sentent qu’il importe à leur liberté, à la conservation de leurs droits, de ne pas avoir de sujets ; ils ne peuvent désirer d’avoir loin d’eux des alliés faibles et difﬁciles à défendre ; et les Européens seuls par une conduite imprudente pourraient leur inspirer le désir de faire cette conquête. C’est ce qu’a senti le Ministère de France, et s’il s’est empressé d’ouvrir ses colonies aux Américains, cette opération juste en elle-même, nécessaire à la prospérité, presque à l’existence des colonies, a été en même temps dictée par une politique sage et prévoyante.

				Les Américains serviront encore à maintenir la paix en Europe par l’inﬂuence de leur exemple. Dans l’Ancien Monde quelques philosophes éloquents et surtout Voltaire64, se sont élevés contre l’injustice, l’absurdité de la guerre ; mais à peine ont-ils pu y adoucir à quelques égards la fureur martiale. Cette foule immense d’hommes qui ne peuvent attendre de gloire et de fortune que par le massacre, ont insulté à leur zèle, et l’on répétait dans les livres, dans les camps, dans les cours, qu’il n’y avait plus ni patriotisme, ni vertu, depuis qu’une abominable philosophie avait voulu épargner le sang humain.

				Mais dans l’Amérique ces mêmes opinions paciﬁques sont celles d’un grand peuple, d’un peuple brave qui a su défendre ses foyers et briser ses fers. Toute idée de guerre entreprise par ambition, par le désir de la conquête, y est ﬂétrie par le jugement tranquille d’une nation humaine et paisible. Le langage de l’humanité et de la justice ne peut y être l’objet de la risée, ni des courtisans guerriers d’un roi, ni des chefs ambitieux d’une république. L’honneur de défendre la patrie y est le premier de tous, sans que l’état militaire pèse avec orgueil sur les citoyens : et que pourront opposer à cet exemple, les préjugés guerriers de l’Europe ?

				

				CHAPITRE III

				Avantages de la révolution d’Amérique
relativement à la perfectibilité de l’espèce humaine

				

				Nous avons déjà essayé de montrer combien l’exemple de l’Amérique et les lumières qui doivent naître de la liberté de discuter toutes les questions importantes au bonheur des hommes, peuvent être utiles à la destruction des préjugés qui règnent encore en Europe. Mais il est un autre genre d’utilité sur lequel nous croyons devoir nous arrêter, bien que très convaincu qu’il paraîtra chimérique au plus grand nombre de nos lecteurs.

				L’Amérique offre un pays d’une vaste étendue, où vivent plusieurs millions d’hommes que leur éducation a préservés des préjugés, et disposés à l’étude, à la réﬂexion. Il n’y existe aucune distinction d’état, aucun attrait d’ambition qui puisse éloigner ces hommes du désir si naturel de perfectionner leur esprit, de l’employer à des recherches utiles, d’ambitionner la gloire qui accompagne les grands travaux ou les découvertes, et rien n’y retient une partie de l’espèce humaine dans une abjection qui la dévoue à la stupidité, comme à la misère. Il y a donc lieu d’espérer que l’Amérique d’ici à quelques générations en produisant presque autant d’hommes occupés d’ajouter à la masse des connaissances que l’Europe entière, en doublera au moins les progrès, les rendra au moins deux fois plus rapides65. Ces progrès embrasseront également les arts utiles et les sciences spéculatives.

				Or on doit mettre le bien qui en peut résulter pour l’humanité, au nombre des effets de la révolution. La dépendance de la mère patrie n’eût pas sans doute éteint le génie naturel des Américains, et M. Franklin en est la preuve. Mais elle eût presque toujours détourné ce génie vers d’autres objets ; le désir d’être quelque chose en Angleterre eût étouffé tout autre sentiment dans l’âme d’un Américain né avec de l’activité et des talents, et il eût choisi les moyens les plus prompts et les plus sûrs d’y parvenir. Ceux qui n’auraient pu nourrir cette ambition seraient tombés dans le découragement et dans l’indolence.

				Les États gouvernés par des princes qui règnent loin d’eux, les provinces des grands Empires trop éloignées de la capitale nous offriraient des preuves frappantes de cette assertion, et nous les développerions ici sans la crainte de paraître nous ériger en juges du génie, en appréciateurs des nations et des découvertes.

				On sera peut-être surpris de me voir placer ici quelques découvertes, quelques inventions et le progrès de nos connaissances à côté de ces grands objets, la conservation des droits de l’humanité, le maintien de la paix, et même avant les avantages qui peuvent résulter du commerce.

				Mais occupé à méditer depuis longtemps sur les moyens d’améliorer le sort de l’humanité, je n’ai pu me défendre de croire qu’il n’y en a réellement qu’un seul, c’est d’accélérer le progrès des lumières. Tout autre moyen n’a qu’un effet passager et borné. Quand même on avouerait que des erreurs, des fables, des législations combinées, non d’après la raison, mais d’après les préjugés locaux, ont fait le bonheur de quelques nations, on serait forcé d’avouer aussi que partout ce bien trop vanté a disparu en peu de temps pour faire place à des maux que la raison n’a pas encore pu guérir après plusieurs siècles. Que les hommes soient éclairés et bientôt vous verrez le bien naître sans effort de la volonté commune.

				

				CHAPITRE IV

				Du bien que la révolution d’Amérique peut faire
par le commerce à l’Europe et à la France en particulier

				

				Nous n’avons presque considéré jusqu’ici que des avantages qui par leur nature sont communs à toutes les nations. Celui du maintien de la paix a quelques degrés d’importance de plus pour les peuples qui, comme la France, l’Espagne, l’Angleterre, la Hollande sont exposés à des guerres dans les îles de l’Amérique.

				De même la France tirera plus d’utilité qu’aucun des peuples de l’Europe, des idées saines des Américains sur les droits de la propriété et de la liberté naturelle parce qu’avec un plus grand besoin de ces idées que la nation anglaise, elle est dans ce degré de lumières qui permet d’en proﬁter, et jouit d’une constitution où les réformes utiles ne trouveraient que peu d’obstacles à vaincre, et surtout en trouveraient beaucoup moins qu’en Angleterre.

				Nous commencerons encore ici par examiner les avantages qui résulteront de la révolution d’Amérique, pour le commerce de toutes les nations66 ; nous verrons ensuite si à cet égard la France doit avoir quelque supériorité. Mais avant de nous livrer à cet examen, il est bon de chercher quelle espèce d’utilité une nation peut trouver dans le commerce étranger.

				Elle y trouve : 1°. celle de se procurer les denrées nécessaires ou presque nécessaires qui lui manquent, de se les procurer à un meilleur prix ; enﬁn d’avoir une plus grande assurance de ne pas en manquer. 2°. Celle d’augmenter par le débit plus grand des denrées nationales, ou des objets manufacturés, l’intérêt qu’ont les cultivateurs à multiplier les productions, et en même temps d’augmenter l’industrie et l’activité des manufacturiers, qui ne peuvent s’accroître sans inﬂuer sur la quantité du produit net des terres, et par conséquent sur la richesse réelle.

				Ces deux avantages, celui de l’importation plus avantageuse ou plus sûre des denrées, celui d’une exportation plus étendue, peuvent paraître se confondre, parce que l’un ne peut guère exister sans l’autre. Mais nous les distinguons parce que le premier a pour objet direct l’augmentation du bien-être, et le second l’augmentation de la richesse. Il faut observer de plus que la production ne peut augmenter dans un pays par le commerce d’exportation, sans qu’il ne résulte de cette surabondance de denrées un moindre danger d’en manquer.

				On peut compter encore parmi les avantages du commerce étranger, ceux qu’une nation retire de son industrie, de son habileté dans le négoce. C’est ainsi qu’un peuple qui n’habiterait qu’un rocher et qui aurait quelques capitaux, pourrait vivre et même augmenter ces capitaux, en recevant chaque année, pour prix de son travail ou de ses spéculations de commerce, une portion du revenu territorial d’une autre nation.

				Ce troisième avantage, le premier de tous pour un petit peuple livré uniquement au commerce et à l’industrie, est presque nul pour les grandes nations qui occupent un vaste territoire.

				Le commerce se fait toujours par échange, et par échange de matières qui se renouvellent chaque année ; autrement il ne pourrait être durable, puisque le peuple qui échangerait tous les ans contre une denrée dont il a besoin, une denrée qui ne se renouvelle pas, serait au bout d’un certain temps dans l’impossibilité de faire cet échange.

				Mais la manière dont l’échange se fait n’est pas indifférente. 1°. Supposons qu’un pays qui n’a pas de mines abondantes achète en argent des marchandises d’un autre, il est clair qu’il faut qu’il ait vendu à un troisième des marchandises pour de l’argent ; ainsi pour faire cet échange réel de marchandises contre marchandises, il a fallu payer deux fois le proﬁt du commerçant ; on ne le payerait qu’une fois si l’échange était immédiat, ou, en d’autres termes, le négociant qui gagne sur ce qu’il achète et sur ce qu’il vend peut se contenter d’un moindre proﬁt. Voilà donc pour la masse des citoyens une épargne de frais inutiles. Il n’est donc pas indifférent de payer les mêmes denrées en marchandises ou en argent et toutes choses égales d’ailleurs, il est plus avantageux de les payer en marchandises.

				2°. Il est plus avantageux à un pays d’exporter les denrées dont la culture exige le plus d’avances proportionnellement au produit net et dont la production est plus irrégulière, plus exposée à des accidents ou à l’intempérie des saisons. Le commerce étranger est un moyen d’en assurer le débit dans les années d’abondance et de rendre moins précaire l’existence des entrepreneurs de culture. Ainsi par exemple il est plus avantageux d’exporter du vin que du blé, des bois, etc.

				3°. Il est plus avantageux d’exporter des denrées manufacturées que des denrées brutes, parce que pourvu que la liberté soit entière, la culture en obtient le même encouragement. Dans un cas on cultive pour acheter les denrées étrangères, dans l’autre, pour entretenir les ouvriers nationaux, et l’effet est le même si l’on ne décourage pas la culture par des lois prohibitives. Mais dans le premier cas, la culture seule est encouragée ; dans le second, l’industrie l’est en même temps, et l’on y gagne l’avantage d’avoir à un prix égal des produits de manufacture plus parfaits67.

				Enﬁn il vaut mieux, et par la même raison tirer des denrées non manufacturées que des produits de manufactures, mais toujours avec la même condition de la liberté entière. Cette condition est nécessaire parce que sans elle il arrivera ou qu’on vendra les denrées brutes à plus bas prix, ou qu’on achètera plus cher les produits des manufactures ; ce qui devient un mal, une perte réelle, et détruit même avec excès les avantages qu’on peut attendre de cette combinaison de commerce.

				Après avoir établi ces principes, examinons les avantages pour l’Europe et pour la France d’un commerce immédiat et plus étendu avec l’Amérique.

				D’abord toute extension d’un commerce libre est un bien : 1°. En ce qu’il en résulte nécessairement d’un côté plus d’encouragement pour la culture, d’un autre plus de jouissances pour le même prix. 2°. En ce qu’il en résulte naturellement que chaque pays arrive plus promptement à ne cultiver, à ne fabriquer que ce qu’il peut cultiver ou fabriquer avec le plus d’avantage. L’accroissement de richesses et de bien-être qui peut résulter de l’établissement de cet ordre naturel est incalculable. Malheureusement l’espèce de fureur avec laquelle toutes les nations veulent tout cultiver, tout fabriquer, non pour faire de simples essais mais dans la vue de ne rien acheter au dehors, prouve combien l’on ignore même aujourd’hui cette utilité d’un commerce étendu et libre.

				Indépendamment de cet avantage, les Américains occupant un terrain immense dont une partie n’est pas encore défrichée ne peuvent être longtemps encore que des cultivateurs ; dans un pays libre tout homme quelle que soit son industrie, préférera nécessairement l’état de propriétaire à tout autre, tant qu’il pourra se ﬂatter de pouvoir y atteindre sans trop sacriﬁer de son aisance. Ainsi l’Amérique n’aura longtemps en général que des denrées brutes à apporter en Europe, et des denrées manufacturées à y demander. Elle aura peu d’argent à mettre dans le commerce parce que la plus grande partie des capitaux sera consacrée à la dépense des défrichements, des établissements dans les parties reculées. Elle ne commercera donc avec l’Europe que par des échanges immédiats. Enﬁn la seule denrée qu’elle tirera de l’Europe, et qu’elle en tirera longtemps encore, est le vin, une de celles dont l’exportation est la plus avantageuse.

				La France paraît en même temps être la nation européenne68 pour laquelle le commerce avec l’Amérique est le plus important : 1°. Parce qu’elle est obligée d’acheter dans le nord pour de l’argent, des huiles, des fers, des chanvres, des bois qu’elle se procurerait en Amérique en les échangeant pour des produits de ses manufactures. 2°. Parce que dans les années de disette en blé, le blé et le riz de l’Amérique seraient une ressource importante pour ses provinces situées sur l’océan ou qui communiquent avec cette mer par des canaux et des rivières navigables. 3°. Parce qu’elle peut établir avec l’Amérique un très  grand commerce en vins69 ; et qu’ayant presque exclusivement ce commerce particulier, en même temps que relativement aux manufactures elle peut au moins soutenir la concurrence avec l’Angleterre, il doit naturellement arriver que ce commerce nécessaire lui fasse obtenir la préférence sur l’Angleterre pour tous les autres ; et il n’est pas douteux qu’elle ne l’ait sur le reste des nations européennes tant que l’industrie du Portugal et de l’Espagne n’aura point fait de progrès.

				On a pu croire que l’Angleterre aurait au contraire la supériorité, et certainement toutes choses égales d’ailleurs, la conformité de langage, de manière de vivre, de religion, jointe à l’habitude de se servir des produits de manufactures anglaises, pourrait avoir une grande inﬂuence. Mais il faut observer que cette inﬂuence n’exercerait tout son empire que dans le premier moment ; or dans ce premier moment les restes d’une indignation trop bien fondée, les liaisons contractées pendant la guerre dernière, doivent nécessairement diminuer l’effet des motifs qui auraient pu déterminer les Américains à donner la préférence à l’Angleterre, et la France aura le temps d’employer les moyens qui dépendent d’elle pour empêcher ces motifs de balancer ses avantages réels. Nos manufactures sauront bientôt se plier au goût et aux besoins des Américains que nos commerçants apprendront à connaître et à prévenir.

				La communication des deux langues peut être facilitée par l’établissement de collèges dans quelques-unes de nos villes où les Américains feraient élever70 leurs enfants et où ils les enverraient en grand nombre si tout enseignement religieux en était exclu.

				La religion ne doit pas être longtemps un obstacle : le dogme le plus cher aux Américains, celui auquel ils tiennent le plus, est le dogme de la tolérance ou plutôt de la liberté religieuse ; car chez ce peuple conduit plus qu’aucun autre par la raison seule, le mot de tolérance paraît presque un outrage à la nature humaine. Or pourquoi désespérerait-on de voir la tolérance (qu’on me pardonne ici ce mot européen) s’établir bientôt dans notre patrie ? N’existe-t-elle pas aujourd’hui dans l’Ancien Monde depuis le Kamchatka71 jusqu’à l’Islande, depuis la Laponie jusqu’à l’Apennin ? Les princes de la maison de Hugues Capet sont les seuls grands souverains72 qui ne l’aient pas encore appelée dans leurs États. Mais en France la voix unanime de tous les hommes éclairés dans le clergé, dans la noblesse, dans la magistrature, dans le commerce, sollicite cette révolution avec force et sans relâche. Ces sollicitations seront-elles inutiles ? Ne doit-on pas espérer plutôt que le gouvernement cédera aux motifs de justice et d’utilité qu’on lui présente, et même que la tolérance s’établira en France d’après un système plus régulier, plus conforme à la justice naturelle, et que nous réparerons par là le malheur et peut-être la honte d’avoir tardé si longtemps à suivre l’exemple des autres peuples ?

				On verra sans doute73, les avantages particuliers du commerce avec l’Amérique diminuer peu à peu. Il ne restera plus à l’Europe que ceux qui naissent d’un commerce actif, étendu, entre des nations industrieuses et riches. Mais ce changement sera l’ouvrage de plusieurs siècles, et alors les nouveaux progrès du genre humain ne laisseront rien à regretter aux nations éclairées des deux mondes.

				Il est impossible qu’une nation de plus ajoutée au petit nombre de celles qui font le commerce avec intelligence et avec activité, n’augmente entre elles cette concurrence dont l’effet naturel est de diminuer les frais de transport ; et c’est un bien pour toutes les nations qui n’ont d’autre intérêt réel que de se procurer avec abondance et au plus bas prix possible, les denrées que le besoin ou l’habitude leur rendent nécessaires.

				Enﬁn il ne faut pas croire que le commerce de l’Amérique doive se borner aux objets qu’elle fournit maintenant à l’Europe. Combien cette contrée immense ne renferme-t-elle pas de substances à peine connues aujourd’hui de nos naturalistes, et même presque ignorées de ses habitants, dont bientôt le commerce nous fera connaître l’utilité ? Quand bien même la conjecture que nous hasardons ici ne serait pas appuyée sur la connaissance de plusieurs productions dont il est aisé de prédire qu’elles deviendront un jour des objets de commerce ; cette espérance ne devrait pas être regardée comme chimérique, il serait absolument contre l’ordre constant de la nature que ce vaste continent n’offrit que des productions inutiles ou communes à l’Europe.

				Des moralistes austères nous diront peut-être que cet avantage qui se bornerait à nous donner de nouveaux besoins doit être regardé comme un mal ; mais nous répondrons qu’il nous donnera au contraire de nouvelles ressources pour satisfaire ceux auxquels la nature a voulu nous soumettre. Dans tous les pays, dans tous les temps où il existera une grande inégalité dans les fortunes, les hommes auront des besoins factices, et la contagion de l’exemple les fera éprouver à ceux même que la pauvreté empêche de les satisfaire. Ainsi multiplier les moyens de pourvoir à ces besoins factices et rendre ces moyens74 moins coûteux, c’est faire un bien réel, c’est rendre moins sensibles, moins dangereux pour la tranquillité commune les effets de l’inégalité des fortunes ; et si jamais l’inﬂuence lente mais sûre, d’un bon système de législation peut détruire cette inégalité en Europe, les besoins factices qu’elle seule a fait naître disparaîtront avec elle, ou plutôt il n’en restera que ce qu’il faut pour conserver à l’espèce humaine cette activité, cette industrie, cette curiosité nécessaires à ses progrès, et par conséquent à son bonheur.

				Nous aurions désiré sans doute pouvoir compter au nombre des avantages qui naîtront de nos liaisons avec l’Amérique, celui de l’exemple d’une liberté entière et illimitée de commerce donné par une grande nation. Mais si, sur d’autres parties de la politique, ces nouvelles républiques ont montré une raison et des lumières supérieures à celles des nations les plus éclairées, il paraît qu’elles ont conservé sur ces deux objets importants et intimement liés entre eux, l’impôt et le commerce, quelques restes des préjugés de la nation anglaise. Elles semblent ne pas sentir assez que l’intérêt de l’Amérique est d’ouvrir à toutes les denrées, à toutes les nations, une entière liberté d’entrer ou de sortir, de vendre ou d’acheter sans exception comme sans privilège, soit que les nations européennes rendent au commerce sa liberté, soit qu’elles lui laissent ses chaînes ou qu’elles lui en donnent de nouvelles. Déjà égarés par ces vues mercantiles dont l’Europe leur donne l’exemple, quelques États ont gêné le commerce par des impôts indirects. Ils n’ont pas vu combien dans un pays où les propriétaires de terre forment le grand nombre, où les propriétés sont plus également distribuées qu’en Europe, où l’impôt est très faible, un impôt direct sur le produit des terres serait facile à établir et à lever ; quel avantage trouveraient les citoyens égaux d’un État libre dans un système où chacun voyant ce que doit lui coûter une taxe nouvelle ; ne serait pas la dupe des raisonnements qui sous de vains prétextes, tendraient à en faire établir d’inutiles.

				Cet impôt ne peut décourager les défrichements, puisqu’il est aisé de ﬁxer à l’exemple de la France, un terme avant lequel les terrains nouvellement défrichés n’y seraient pas assujettis. Le peu de numéraire des Américains n’est pas une objection parce que non seulement en Amérique où l’impôt est très faible, mais chez les nations les plus chargées de subsides, le numéraire en métaux ou en billets nécessaire pour solder l’impôt, est une très petite partie de celui qui sert aux opérations de commerce et aux usages de la vie.

				Si on parcourt l’histoire de l’administration des États-Unis depuis la déclaration de l’indépendance, on ne trouvera point dans tous les États des constitutions également bien combinées. Il n’en est point où l’on ne puisse observer quelques défauts ; toutes les lois établies depuis l’acte d’indépendance ne sont pas également justes et sages, mais aucune partie de la législation politique, de la législation criminelle, n’offrira d’erreurs grossières, de principes oppresseurs ou ruineux. Au contraire dans les opérations de ﬁnance et de commerce, presque tout annonce une lutte constante entre les anciens préjugés de l’Europe et les principes de justice et de liberté si chers à cette nation respectable ; et souvent les préjugés ont obtenu la victoire.

				Cependant en convenant de ces défauts, l’amour des Américains pour l’égalité, leur respect pour la liberté, pour la propriété, la forme de leurs constitutions, empêcheront sans doute d’y établir jamais ni ces prohibitions, ou absolues ou indirectement ordonnées par l’établissement de droits énormes, ni ces privilèges exclusifs de commerce, ni ces monopoles de certaines denrées, ni ces visites si outrageantes, si contraires à tous les droits du citoyen, ni ces lois barbares contre la fraude, ni ces corporations exclusives de marchands ou d’ouvriers, ni enﬁn tout ce que l’esprit mercantile et la fureur de tout régler pour tout opprimer, ont produit en Europe de vexations absurdes ; et l’exemple de l’Amérique apprendra du moins à en voir l’inutilité et à en sentir l’injustice.

				Je n’ai point parlé du commerce de la France avec l’Amérique relativement au tabac, parce que ce n’est point la France qui fait ce commerce, mais la compagnie qui en a le privilège et dont les intérêts sont absolument étrangers à ceux de la nation, toutes les fois qu’ils n’y sont pas opposés. Avec quelque nation de quelque manière que se fasse ce commerce, il est toujours également nuisible. Une compagnie n’achètera que d’une autre compagnie et quand même on retrouverait encore en achetant cette denrée des Américains, une partie de l’avantage qui résulte d’un commerce d’échange, comparé à un commerce en argent, les faux frais de toute espèce qu’entraîne un commerce de monopole sont si supérieurs à cet avantage, qu’il deviendra presque insensible.

				

				CONCLUSION

				

				Telles avaient été mes réﬂexions sur l’inﬂuence de la révolution d’Amérique. Je ne crois pas en avoir exagéré l’importance, et m’être laissé entraîner à l’enthousiasme qu’inspire le noble et touchant spectacle que ce nouveau peuple donne à l’univers.

				
					
						48. Saadi ou Sadi, de son vrai nom Mushrif-ud-Din Abdullah (1184-1283/1291 ?), est un poète persan. Saadi, dans son recueil de contes le Golestân (Jardin de roses), expose une série de contes moraux. Une partie de son recueil est toujours utilisée comme manuel d’enseignement souﬁ par de nombreuses communautés. Le Jardin des roses (Golestân ou Gulistân) trad., introduction et notes de Pierre Seghers, Paris, P. Seghers, 1977.

					

					
						49. Les droits naturels sont la sûreté et la liberté des personnes et des biens et l’égalité naturelle.

					

					
						50. Dans l’édition de 1786, Condorcet avait écrit « représentations » ; représentants ﬁgure dans la réédition Mazzei de 1788 et dans l’édition Arago des Œuvres complètes.

					

					
						51. « reproduites dans une année ordinaire » est ajoutée en 1788 par l’auteur.

					

					
						52. Condorcet défend la liberté de commerce selon les préceptes physiocratiques de Turgot qu’il a adoptés.

					

					
						53. « pourraient » dans la première édition de 1786.

					

					
						54. Voltaire [Note de l’auteur].

					

					
						55. Pour Condorcet, l’esclavage est un crime et l’esclavage des noirs doit disparaître. Dès 1774, en rédigeant ses Remarques sur les Pensées de Pascal, il se livre à une violente diatribe contre l’esclavage. Il ne se contente pas de dénoncer « l’horrible barbarie », il répond aux colons que « si nous ne pouvons manger de sucre qu’à ce prix », il faut savoir renoncer à « une denrée souillée du sang de nos frères ». Et il se demande si « en rendant aux nègres les Droits de l’homme, ils ne pourraient pas cultiver, comme ouvriers ou comme fermiers, les mêmes terres qu’ils cultivent comme esclaves » (cité par E. et R. Badinter, op. cit., p. 175). En 1781, il traite la question au fond dans son ouvrage Réﬂexions sur l’esclavage des nègres, publié en Suisse qui s’ouvre sur une « Épître dédicatoire aux nègres esclaves ». Il écrit « Quoique je ne sois pas de la même couleur que vous, je vous ai toujours regardés comme mes frères ». Pour lui, l’abolition de l’esclavage est non seulement un progrès moral mais économique, car la liberté des Noirs est nécessaire au libéralisme économique ; il écrit dans ses Réﬂexions de 1781 : « La destruction de l’esclavage ne ruinerait ni les colonies, ni le commerce ; elle rendrait les colonies plus ﬂorissantes ; elle augmenterait le commerce ».

					

					
						56. Jefferson a fait insérer dans la Déclaration d’Indépendance, une clause abolissant le traﬁc des esclaves ; et l’esclavage noir fut interdit en 1780 dans le Massachusetts, la Pennsylvanie et la Nouvelle-Angleterre.

					

					
						57. Selon Franck Alengry, on trouve chez Condorcet quatre conceptions de la liberté : « D’abord, elle est l’indépendance physique, le pouvoir d’aller et venir (…). Sa première conception paraît être la suivante : la liberté est l’indépendance que l’instruction donne à l’homme (…). En second lieu, la liberté est pour Condorcet, la liberté politique, c’est-à-dire l’exercice des droits politiques et la participation à la souveraineté nationale. (…) En troisième lieu, la liberté est, pour Condorcet, ce que nous appelons la liberté de conscience, avec ses deux manifestations les plus importantes : la liberté de la presse et celle du culte (…) À un quatrième et dernier point de vue, la liberté consiste dans la sûreté (…) autre nom de la liberté physique, consacrée par les Anglais dans le bill de l’habeas corpus et par les Constituants dans les articles VII-IX de la Déclaration de 1789 » (Condorcet guide de la Révolution française, op. cit., p. 386-405).

					

					
						58. « Il ne reste point de place » dans l’édition de 1786.

					

					
						59. Le 12 juin 1776, la Déclaration des droits de la Virginie proclame que « la liberté de la presse est l’un des remparts les plus puissants de la liberté ». La Déclaration d’indépendance du 4 juillet 1776 fait de cette liberté un « droit inaliénable » de l’homme, et en 1791, la Constitution des États-Unis interdit au Congrès d’adopter une loi limitant la liberté de la presse (voir Histoire générale de la presse française, tome I, PUF, 1969, p. 406-407). Condorcet a toujours été partisan de la liberté illimitée de la presse. Dans une lettre du 20 janvier 1771, il écrivait à Turgot « notre littérature ne produit rien cette année, grâce à l’éteignoir de la police ». Dès 1776, Condorcet avait publié ses Fragments sur la liberté de la presse, un écrit d’une soixantaine de pages.

						Avec Turgot, il croit que partout où la presse est libre, la vérité ﬁnit par triompher. Avant 1789, en France, la presse était soumise à la censure et il n’existait qu’un seul quotidien, à savoir le Journal de Paris lancé en 1777 (qui perdure jusqu’en 1811). Après la Révolution, la presse sera libre, en partie grâce à Condorcet. La Fayette présenta un des premiers projets à l’Assemblée, en s’inspirant de la déclaration des droits de la Virginie, ainsi rédigé : « Tout homme naît avec des droits inaliénables et imprescriptibles : telle est la liberté de toutes les opinions ». Le 19 avril 1793, en accord avec Robespierre, Condorcet ﬁt adopter par la Convention, un amendement ainsi formulé « la liberté de la presse et de tout autre moyen de publier ses pensées, ne peut être interdite, suspendue, ni limitée ».

					

					
						60. Les libelles sont de petits ouvrages satiriques, des pamphlets.

					

					
						61. Il s’agit bien sûr, du marquis de La Fayette auquel cet opuscule est dédié. Il vint deux fois en Amérique ; d’abord de 1777 à 1778, comme major général où il fut blessé à la bataille de Brandywine. La seconde fois de 1780 à 1781, il prit une part active à la défense de la Virginie et au siège de Yorktown.

						En effet, les Américains aidés par la France, remportèrent une victoire décisive à Yorktown, le 19 octobre 1781. En février, George Washington avait envoyé La Fayette défendre la Virginie, où le général anglais Cornwallis avait renforcé ses positions. La Fayette inﬂigea de lourdes pertes aux Anglais avec des effectifs quatre fois plus faibles. Le général français Rochambeau et ses cinq mille hommes avaient rejoint le général Washington à Phillipsburg, et ensuite ils retrouvent La Fayette qui se battait à Yorktown. Avec l’aide de la ﬂotte française commandée par l’amiral de Grasse, ils encerclent et battent Cornwallis.

					

					
						62. Il s’agit des troupes permanentes.

					

					
						63. « permettait » dans l’édition originale de 1786.

					

					
						64. Dans la Vie de Voltaire de 1789, Condorcet écrit « sans Voltaire, l’Europe serait encore superstitieuse et resterait longtemps barbare » (Œuvres complètes, t. IV, p. 183).

					

					
						65. É. et R. Badinter, soulignent que Condorcet peut faire une telle annonce parce qu’il avait été « impressionné par l’austère morale des quakers » (op. cit., p. 210).

					

					
						66. Dans l’édition de 1786, la phrase était ainsi rédigée : « … résulteront pour le commerce de toutes les nations, de la révolution d’Amérique ».

					

					
						67. « parfaite » dans l’édition de 1786. 

					

					
						68. « celle des nations européennes » dans l’édition de 1786.

					

					
						69. « du vin » dans l’édition de 1786.

					

					
						70. « pourraient faire élever » dans l’édition de 1786.

					

					
						71. La presqu’île du Kamchatka est située à l’extrême est de la Sibérie.

					

					
						72. « les seuls qui » dans l’édition de 1786.

					

					
						73. Dans l’édition de 1786, Condorcet avait ajouté « après plusieurs siècles ».

					

					
						74. « les rendre » dans l’édition de 1786.
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